ARRETE n° 815 MAC du 9 décembre 2002 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française et adhésion de la commune de Taiarapu-Ouest.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à l’organisation et à la création des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 77-1460 du 29décembre 1977;

Vu la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses à l’outre-mer;

Vu le décret n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française;

Vu le décret n° 80-918 du 13 novembre 1980 portant application des lois n° 77-744 du 8 juillet 1977 et n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans le territoire de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 3453 MAT du 5 février 1980 portant création du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3822 BS du 2 mars 1981 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 1528 BAC du 26 septembre 1985 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 1246 BAC du 15 novembre 1990 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 1187 BAC du 22 novembre 1991 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 400 BAJC du 23 mai 1996 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 487 MAC du 11 octobre 1999 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 376 MAC du 10 août 2000 portant modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 409 MAC du 22 juillet 2002 portant adhésion au syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française de la commune de Paea ;

Vu la délibération n° 21-2002 SPC.PF en date du 15 août 2002 proposant la modification des statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française;

Vu la délibération n° 24-2002 SPC en date du 5 août 2002 proposant l’adhésion de la commune de Taiarapu-Ouest;

Vu les délibérations concordantes des communes membres du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française émettant un avis favorable sur les modifications des statuts du S.P.C.P.F. et sur l’adhésion de la commune de Taiarapu-Ouest:

Rurutu n°53-2002 RRT du 11 octobre 2002;

Tubuai n°31-2002 du 23 octobre 2002;

Rapa n° 31-2002 du 28 septembre 2002;

Rimatara n° 41-2002 RIM du 30 septembre 2002;

Raivavae n° 25-2002 RVV du 2 octobre 2002;

Paea n° 64-2002 du 16 octobre 2002;

Paea n° 55-2002 du 9 octobre 2002;

Moorea-Maiao n°100-2002 du 9 octobre 2002;

Pirae n° 75-2002 du 30 septembre 2002;

Taiarapu-Est n° 80-2002 CTC du 6 novembre 2002;

Bora Bora n°68-2002 du 1er octobre 2002;

Maupiti n° 31-2002 du 28 octobre 2002;

Taputapuatea n° 60-2002 du 7 octobre 2002;

Tumaraa n° 72-2002 CT du 4 novembre 2002;

Uturoa n° 91-2002 du 7 novembre 2002;

Uturoa n° 90-2002 du 7 novembre 2002;

Hiva Oa n° 93-2002 du 30 octobre 2002;

Ua Huka n° 13-2002 du 28 octobre 2002;

Fatu Hiva n° 18-2002 du 6 novembre 2002;

Nuku Hiva n° 40-2002 du 23 octobre 2002;

Ua Pou n° 44-2002 du 11 octobre 2002;

Anaa n°31-2002 D du 16 octobre 2002;

Arutua n° 27-2002 du 30 septembre 2002;

Fakarava n° 58-2002 du 15 octobre 2002;

Fangatau n°21-2002 du 21 octobre 2002;

Gambier n° 35-2002 du 7 octobre 2002;

Hao n°38-2002 du 28 octobre 2002;

Hikueru n° 20-2002 du 4 octobre 2002;

Manihi n°20-2002 du 4 novembre 2002;

Makemo n°58-2002 du 13 novembre 2002;

Napuka n° 25-2002 D du 24 octobre 2002;

Nukutavake n° 14-2002 du 31 octobre 2002;

Puka Puka n° 16-2002 du 11 octobre 2002;

Rangiroa n° 40-2002 du 2 novembre 2002;

Takaroa n°13-2002 du 28 octobre 2002;

Tatakoto n° 18-2002 du 31 octobre 2002;

Tureia n° 25-2002 du 25 octobre 2002;

Considérant l’absence de toute délibération défavorable concernant la modification des statuts du S.P.C.P.F. et l’adhésion de la commune de Taiarapu-Ouest,

Arrête :

Article 1er.— Les statuts du syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française sont modifiés et arrêtés comme suit :

TITRE Ier

Création, siège et durée du syndicat
Article 1er.— Il est formé entre les communes suivantes de Polynésie française : Anaa, Arutua, Bora Bora, Fakarava, Fangatau, Fatu Hiva, Gambier, Hao, Hikueru, Hiva Oa, Huahine, Makemo, Manihi, Maupiti, Moorea-Maiao, Napuka, Nuku Hiva, Nukutavake, Paea, Papara, Papeete, Pirae, Puka Puka, Punaauia, Raivavae, Rangiroa, Rapa, Reao, Rimatara, Rurutu, Tahaa, Tahuata, Taiarapu-Est, Takaroa, Taputapuatea, Tatakoto, Teva I Uta, Tubuai, Tumaraa, Tureia, Ua Huka, Ua Pou et Uturoa, un syndicat qui prend la dénomination de “syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française”.

Art. 2.— Le syndicat est institué pour une durée illimitée.

Art. 3.— Le siège du syndicat est situé à la servitude Tepihaa 2, Patutoa, Papeete, Tahiti, Polynésie française.

TITRE II

Objet
Art. 4.—  Le syndicat exerce pour toutes les communes membres les compétences suivantes :

-
la promotion de l’institution communale en Polynésie française et hors Polynésie française;

-
l’information et la formation des élus municipaux ;

-
l’information et la formation du personnel communal ;

-
l’information et la documentation relative au champ communal.

Le syndicat est habilité à exercer les compétences à caractère optionnel suivantes :

-
l’animation et la coordination d’un programme relatif à la “restauration scolaire du 1er degré” ;

-
en matière d’adduction d’eau potable, les études et le conseil/assistance à la gestion, ainsi que la maîtrise d’œuvre des travaux ;

-
les études et le conseil/assistance en matière d’informatique communale, ainsi que l’élaboration, la maintenance et l’assistance à l’utilisation de banques de données et de logiciels informatiques.

Il peut réaliser des interventions et études au profit de communes non membres, de syndicats intercommunaux et d’associations délégataires, concessionnaires ou gestionnaires d’un service public communal, dans la limite de l’objet du syndicat. Les modalités de ces interventions et études seront définies par des conventions particulières.

Art. 5.— Pour les travaux dont elles restent maîtres d’ouvrage (c’est-à-dire tous ceux qui ne sont pas de la compétence du syndicat au titre de l’article 4), les communes adhérentes peuvent déléguer au syndicat le soin d’en assurer la réalisation pour leur compte et en leur nom, selon les modalités à déterminer par convention passée entre le syndicat et la (ou les) commune(s) intéressée(s).

TITRE III

Organisation

Art. 6.— Le syndicat est administré par un comité et par un bureau.

Art. 7.— Chaque commune adhérente est représentée au sein du comité par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants.

Art. 8.— Le comité élit parmi ses membres :

-
un président ;

-
un ou plusieurs vice-président(s) ;

-
un secrétaire ;

-
un ou plusieurs membres.

Art. 9.— Le comité peut déléguer au bureau une partie de ses attributions à l’exception de celles visées à l’article 10 du présent statut.

Lors de chaque réunion obligatoire, le président et (ou) le bureau rendent compte au comité de leurs travaux. Le bureau se réunit aussi souvent qu’il est nécessaire pour l’exercice de ses attributions. Les délibérations y sont prises dans des conditions identiques à celles prévues pour le comité.

Art. 10.— Toutefois, seul le comité est compétent pour délibérer sur les matières suivantes :

-
modifications statutaires ;

-
budgets et décisions modificatives en matière budgétaire ;

-
comptes administratifs ;

-
emprunts d’un montant supérieur à 30 millions ;

-
acceptation des dons et legs assortis de charges ;

-
effectifs du personnel permanent et temporaire recrutés pour plus de 6 mois.

Art. 11.— Le haut-commissaire et son représentant ont accès aux séances du comité et du bureau.

TITRE IV

Finances

Art. 12.— Les recettes du syndicat comprennent :

1°
La contribution des communes adhérentes ;

2°
Le revenu des biens, meubles et immeubles ;

3°
Les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers en échange d’un service rendu ;

4°
Les subventions de l’Etat, du territoire et des communes ;

5°
Le produit des dons et legs ;

6°
Le produit des taxes, redevances et contributions répondant aux services assurés ;

7°
Le produit des emprunts.

Art. 13.— La contribution des communes adhérentes au budget syndical comporte obligatoirement une part pour les dépenses d’administration générale et des parts correspondant à chaque compétence déléguée par la commune.

Cette contribution pour les dépenses d’administration générale et pour toutes les compétences prévues à l’article 4, hors la maîtrise d’œuvre des travaux d’adduction d’eau potable et l’élaboration et/ou la distribution de banques de données et de logiciels informatiques, est fixée en fonction de critères définis par le comité syndical, les critères population et éloignement de la commune devant a minima être retenus.

Pour chaque compétence, la masse à répartir selon chaque critère et le mode de calcul pour prendre en compte chaque critère seront déterminés par le comité syndical.

La contribution en matière de maîtrise d’œuvre des travaux d’adduction d’eau potable sera calculée suivant un pourcentage, fixé par le comité syndical, du montant des travaux.

La contribution en matière d’élaboration et/ou de distribution de banques de données et de logiciels informatiques sera calculée suivant une tarification spécifique pour chaque produit, fixée par le comité syndical.

Le coût des interventions et études prévues à l’article 4 pour les communes non membres, les syndicats intercommunaux et les associations sera fixé par le comité syndical.

Art. 14.— Les fonctions de receveur du syndicat sont assurées par le trésorier des archipels.

TITRE V

Dispositions finales

Art. 15.— Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts, seront appliquées les dispositions des articles L.163-1 à L.163-18 du code des communes.

Art. 16.— Les présents statuts sont à annexer aux délibérations des assemblées locales décidant de la création, de la modification des statuts, de l’adhésion de nouvelles communes, puis de l’arrêté institutif ou modificatif.

Art. 2.— Toutes autres dispositions contraires sont abrogées.

Art. 3.— La commune de Taiarapu-Ouest est autorisée à adhérer au syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française.

Art. 4.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le président du S.P.C.P.F. et le trésorier des archipels sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 décembre 2002.


Michel MATHIEU.

